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attention se portait surtout sur les chemins de fer et sur les facilitös que ces voies de

communication rapides offraient pour le transport des troupes ennemies; il faisait

pröparer un travail dötaillö ä cet egard, comprenant des donnees precises sur le

nombre et la capacitö des wagons, sur l'espace de temps nöcessaire au chargement

et au döchargement, sur les distances ä parcourir, Jes obstacles ä vaincre, etc.

L'administration des tölögraphes recevait l'ordre de tout disposer pour la cröation

de nouvelles lignes le long du Rhin et pour leur approprialion au service militaire.

Elle ötablissait cinq nouveaux bureaux ä Kreuzungen, ä Stein, ä LaulTenburg, ä

Eglisau et ä Frick, et eile secondait les desseins de l'autoritö militaire de maniöre ä

möriter les tömoignages de sa satisfaction.

Le 20 decembre, au moment oü ces mesures pröliminaires recevaient leur exö-
cution et oü l'Assemblee fedörale allait se röunir, deux divisions, les III et V,
furent mises sur pied, pour garder la frontiöre du Rhin. Elles etaient fortes, la

premiöre de 7,500 hommes et de 550 chevaux, la seconde de 7,300 hommes et

de 500 chevaux. (Le quatrieme bataillon de chaque brigade n'ötait pas appelö sous

les drapeaux.)

A la möme date, les Etats ötaient invitös ä mettre immödiatement de piquet
toutes les troupes appartenant ä l'ölite et ä la röserve, afin que l'on put disposer de

ces troupes au premier moment.

Quelques jours aprös, les ötats-majors des divisions I. II, IV, VI et VIII, ainsi

que ceux de leurs brigades, ötaient appeles en activite de service el envoyös dans

des localites en arriere, mais rapprochöes de la ligne du Rhin ä observer.

Celte ligne fut d'abord occupöe par les deux divisions mobilisöes, la III* de

Bäle au confluent de l'Aar, la V* de ce point au lac de Constance.

Un plan de fortification pour le Petit-Bäle fut discute et arröle par la commission,

et le Conseil federal en ordonna la mise ä exöcution immödiate, sous la direction

supörieure du colonel födöral Delarageaz, qu'il designa ä cet effet; lequel, en

ce moment, quitta la commission, dont il ötait membre, pour se rendre ä Bäle, oü

il donna aux travaux une impulsion forte et intelligente.
Le 30 decembre, l'Assemblöe fedörale, aprös avoir approuve les mesures militaires

qui avaient ötö prises, et charge le Conseil föderal de pourvoir ä toutes les

dispositions ultörieures jugees nöcessaires pour defendre la patrie jusqu'ä la

derniöre extrömitö, lui ouvrit un credit illimite et donna ä l'armee un comniandant en
chef dans la personne du gönöral Dufour et un chef de l'etat-major gönöral dans

celle du colonel föderal Frey-Herosee. Les fonctions d'adjudant general furent
ensuite confiöes par le commandant en chef au colonel Frey de Brugg, retirö du
service depuis quelques annöes, mais qui, lui aussi, avait demandö ä partager les

dangers de l'armöe. (La suite au prockain numero.)

Le projet de loi sur la röorganisation de la cavalerie suisse sera soumis ä
l'Assemblöe fedörale dans sa prochaine Session ordindre. Ce projet supprime pour la
cavalerie la difförertce qui subsistait entre l'ölite et la röserve. La duröe du service
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est de 10 ans pour les soldats et sous-officiers, et de 12 ans pour les officiers; aprös
quoi les uns et les autres ne sont plus tenus au service militaire. La cavalerie
comprend 30 escadrons de dragons, k 84 hommes chacun, et 22 detachements de guides,
de 18 hommes chacun. Les dragons se repartissent entre les eantons de Zürich (8

escadrons), Berne (8), Lucerne (2), Fribourg (3), Soleure (1), Bäle-Campagne (1),
Schaffhouse (1), Saint-Gall (2), Argovie (2), Thurgovie |2», Vaud (41, Neuchätel (1); les guides
appartiennent aux eantons de Zürich (2 detachements), Berne (2, Schwytz (1),
Soleure ,3', Bäle-Ville (2>, Schaffhouse (3-, St-Gall (2;, Grisons (2), Argovie (2, Tessin (1),

Geneve (2. Les eantons president ä Instruction preliminaire des recrues, mais le
cours d'instruction des recrues, proprement dit, est ä la Charge de la Confödöration.
Ce cours dure 6 semaines et a lieu dans un nombre de lieux convenables avec le
concours des cadres necessaires. Les officiers seront rappeles d'apres leur röle aux
cours de recrues et il y aura de plus, chaque annöe, pour les officiers, un cours special

qui durera 15 jours.

RAPPORT
tUR OBS ESSAIS OB PROJECTILES CONIQUES FAITS SUR LA PLACE DARMES D'ARAU

par M. le major födöral Cürti.
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Tous les boulets sont entres horizonlalement dans la butte et ont pönölrö de 3

ä 5 pieds. La piöce avec laquelle on a tirö avait 3 points de plus que l'ordonnance

et des logements de 6 points. Le canal de la lumiöre avait un diainölre de

32 points. La vörification aprös le tir a prouvö que la piöce n'ölait pas dölörioröe.

Le 15 avril 1857, le Conseil d'Etat a nomme M. Bossy, Henri, ä Lachaux, second
sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 2 de röserve du V arrond. Le 17 dit, M.
Perrin, Henri-Louis, ä Pailly, lieutenant de chasseurs de gauche d'eiite du 5* arrond.;
— Le möme jour, M. Thuillard, Pierre, ä Froideville, 1er sous-lieutenant de
mousquetaires n° 4 de reserve du 5" arrond.; — Idem, M. Fornallaz, Alphonse, ä Aven-
ches, 2m° sous-lieutenant de mousquetsiires n« 1 de reserve du 8" arrond. — Le 21

dit, M. Favre, Jules, ä Combremont-le-Grand, 1er sous-lieutenant de chasseurs de
droite n° 2 de reserve du 8° arrond.—Le 22, il a promu au grade de capitaine-quar-
tier-maitre le lieutenant Estoppey, Charles, k Payerne. — Le meme jour, il a nommö
M. Gloor, John, k Mezieres, 1er sous-lieutenant de chasseurs de droite d'ölite au 1"
arrond. — Le 2 mai, il a nomme M. Brandt, Abram-Jules, k Moudon, 1" sous-lieutenant

de mousquetaires n" 2 d'eiite du 1" arrond. — M. Edouard Bersier, k Villarzel,
1" sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 d'ölite du 8" arrond.; — et M. Petrin, Isaac,
k Payerne, 1" sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve du 8e arrond. — Le
22 dit,M. Gonin, Fran^., k Essertines, 1er sous-lieutenant de chasseurs de droite n°2
de röserve du 5' arrond. — Le 26, M. Rochat, Jaques-David, au Brassus, capitaine de

mousquetaires n» 5 de röserve du 5e arrond. — M. Bourgeois, Charles-Alfred, k
Lausanne^"" sous-lieutenant de chasseurs de droite d'eiite du 8» arrond. — M. Decosterd,
Jean-Pierre-Louis-Daniel, äPalezieux,2me sous-lieutenant de chasseurs de droite n" 2

de röserve du 1" arrond.; et M. Deriaz, Charles, k Cheseaux, porte-drapeau du
bataillon d'ölite du 5e arrond. — Du 3 juin, M. Jaquiery, Eugöne, k Dömoret, 2m* sous-
lieutenant de chasseurs de droite n° 2 de reserve du 8e arrond.

INSTRUCTION
Sur la partie active da service de l'etat-major en campagne,

A l'USAGE DES OFFICIERS DE l'eTAT-MAJOR FEDERAL,

par W. RÜSTOW

traduit de l'allemand par F. I.reomtr, capitaine d'ötat-major federal.

Un volume de 212 pages, cartonnö, avec 9 planches.

PRIX: 4 fr SO rmltinm.
En vente au bureau de la Revue Militaire, k Lausanne, et chez les prineipaux

libraires; k Geneve, chez M. Joel Cherbuliez.

AVIS AUX ARTILLEÜRS.

En vente ä la librairie Chanlrens, ä Lausanne:

LE MANUEL

ä l'usage des sous-officiers et canonniers de l'artillerie suisse,

par le major SCMLEDLER,
traduit par le major Mellej.

Un volume in-12, edition compacte.

PBIXi 4 finnen.

LAUSANNE. — 1HPR1MERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAL1ER-DU-MARCHE, 20.
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